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ARTICLEG6BIS
|. — Rédiger ainsi le début de la seconde phrase de |’ alinéa 27 :
« Elles entrent en vigueur &I’ expiration d'un délai ... (le reste sans changement ) ».
II. — A lafin de la seconde phrase de ce méme alinéa, substituer aux mots::
«le méme »
les mots :

« Ce».
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